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Les visites de fin de carrière (VFC), une nouveauté de la loi de 2021?
Le suivi post-exposition ou post-professionnel, c’est ancien!

• SPP instauré par le décret du 17/12/1985  dans le code de la SS article  D 461-25  

• Arrêté du 28/02/1995 puis Arrêté du 06/12/2011 pour les agents chimiques 
cancérogènes et les rayonnements ionisants

• Visite de fin de carrière citée dans  le protocole de suivi des salariés exposés à l’amiante 
HAS 04/2010

• Puis recommandation / cancérogènes de la vessie en 04/2012   et  recommandation suivi 
des salariés exposés à des cancérogènes pulmonaires en 2015 

• Article L4624-2-1 (loi du 29-03-18)  et Décret du 09/08/2021
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Un objectif simple
Intégré au projet de service depuis 2018

Prolonger le suivi médical pour dépister tout 
effet différé des expositions professionnelles

Donc deux sous-objectifs:

• Identifier les expositions professionnelles 
susceptibles d’induire des effets différés

• Fournir au salarié et au médecin traitant les 
clés d’un suivi post-professionnel éclairé
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Conforme à la démarche 
qualité (AMEXIST niveau 3)
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Des outils simples
Développés par le pôle expert sur le risque chimique

Des aides à la décision de mise en route d’un SPP

Des aides au repérage par métier ou activité

Des aides au repérage par substances
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Un pack pour aider au repérage et à la décision
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Assurer la traçabilité des 
expositions

La pierre angulaire
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Le curriculum laboris
Priorité du service depuis 2014

• Traçabilité des expositions

• recommandée à l’équipe pluridisciplinaire

• protocolisée pour les entretiens infirmiers

• L’objectif

• Renseignement du curriculum laboris à chaque visite médicale ou entretien

• Saisie dans le DMST des expositions à des toxiques ou à des poussières avec les dates et durées d’exposition 

• Mention des substances d’intérêt et le cas échéant des recommandations de suivi HAS et/ou SFMT

• Anticipation : extension de la traçabilité 

• aux CMR 2 dès qu’ils sont identifiés (utilisation de TOXILIST)

• aux nanoparticules et perturbateurs endocriniens le cas échéant
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Utilisation des valeurs sûres
Exemple: questionnaire de la SPLF sur l’exposition à la silice

SPST 19-24 - tous droits réservés 7



Utilisation des matrices emploi-expositions professionnelles
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Le curriculum laboris
La réalité…

• Dans la majorité des cas, curriculum laboris non renseigné ou incomplet

• Absence de réelle interopérabilité des logiciels: pertes de données, données cachées (perte de temps++)

• Nombreux biais de mémorisation parmi les salariés

• Intitulé des postes et codes PCS-ESE très variable d’une entreprise à l’autre: difficulté pour interroger les matrices 
emploi-exposition

• Evaluation des expositions très empirique, médecin-dépendante

 Au total: en dehors de quelques risques courants, repérage des expositions à effet différé potentiel très 
parcellaire
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Organisation pratique

Anticiper collectivement

https://www.paie-servicesrh.fr/fr/news/La-visite-medicale-de-fin-de-carriere-des-postes-a-risque
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Déclenchement de la  Visite de fin de carrière
Loi du 02/08/2021 et décret du 09/08/21: un avant et un après

AVANT 2021

• Information des salariés de 58 ans et plus (ou si la périodicité normale conduit au-delà de la date présumée de départ
en retraite) si les expositions professionnelles le justifient

- de la nécessité d’un suivi post-professionnel

- de la programmation d’une visite de fin de carrière

• Saisie dans le logiciel comme motif de prochaine visite la nature «visite de fin de carrière» et la date à laquelle il faut la
programmer

DEPUIS 2021

• Demande de visite par les employeurs ou les salariés dans les semaines précédant le départ en retraite

• Couplage avec une autre visite si elle se déroule dans les délais appropriés

• NB: aucune demande de visite de fin d’EXPOSITION…
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Déclenchement de la VFC
Analyse et programmation

• Eligibilité: le médecin évalue la nécessité de réaliser une visite en fonction des éléments du dossier

• Si pas de besoin identifié: établissement et envoi par mail/courrier du relevé de fin de carrière. 

 Consomme l’équivalent d’un créneau de consultation, pour une utilité médicale discutable…

• Si besoin identifié (ou en l’absence de données)

• Convocation du salarié

• Double créneau de consultation (minimum…), plutôt en fin de vacation!

• Idéalement, envoi d’un tableau de recueil du parcours professionnel. DEMAIN: utilisation des « portails salarié »
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Contenu de la visite
Information et… du papier!

• Information du salarié sur les risques pouvant donner lieu à un suivi PP

• Le médecin du travail peut se référer à un diaporama sur les CMR (utile dès le suivi en 
cours d’exposition)

• Le cas échéant prescription des examens appropriés
• questionnaires accessibles

• modèles de prescription inclus dans le logiciel métier
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SUBSTANCES

Nickel

Formaldéhyde Poussières de bois

Poussières de cuir Chrome hexavalent

Silice
Fibre céramique 

réfractaire

Amiante Benzène

Cadmium
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• DMST : Noter dans le dossier « rubrique pathologie » l’exposition
passée et/ou actuelle aux poussières de bois et la nécessité de
prévoir une naso-fibroscopie 30 ans après le début de l’exposition
si exposition à plus de 1mg /m 3 sur 8H durant au moins 12 mois
cumulés.

• Suivi médical:
• au cours de la visite réaliser le questionnaire /HAS poussières de bois

• naso-fibroscopie tous les 2 ans une fois la 1ère naso-fibroscopie réalisée 30 ans après le début de
l’exposition et EFR tous les 2 ans

• Prévoir le suivi post-professionnel - Arrêté du 06/12/2011 : cf le
pack1 post-exposition dans les dossiers partagés
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POUSSIÈRES DE BOIS
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Recommandations HAS
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Outil d’aide à la décision
Recommandations validées HAS
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Contenu de la visite
Information et… du papier!

• Information du salarié sur les risques pouvant donner lieu à un suivi PP

• Le médecin du travail peut se référer à un diaporama sur les CMR (utile dès le suivi en 
cours d’exposition)

• Le cas échéant prescription des examens appropriés
• questionnaires accessibles

• modèles de prescription inclus dans le logiciel métier

• Délivrance au salarié des documents nécessaires au suivi post-professionnel
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Finalisation de la visite
Une cause d’exploitation forestière…

• Le médecin a à sa disposition 2 packs dédiés au suivi PP :
• cancérogènes (relevant de l’arrêté du 06/12/2011 ou non)
• pack silice

• Un modèle de relevé de fin de carrière (modèle de l’AHI33) (est venu se substituer au
relevé d’expositions probables antérieur)

• Chaque pack comprend:
• un courrier au salarié
• le volet médical à remplir par le médecin du travail et destiné au médecin traitant
• un courrier au médecin traitant (modèles pour cancérogènes avec ou sans recommandations SFST ou HAS)
• un courrier que le salarié doit adresser à la CPAM pour obtenir le suivi
• un modèle d’attestation d’exposition (certaines entreprises les établissent...)
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Exemples de documents



Quelques statistiques
Expositions ayant fait l’objet de courriers aux médecins traitants lors des VFC depuis 2022
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Un objectif atteignable s’il est 

centré sur les enjeux pertinents

fondé sur une traçabilité ciblée

partagé avec toute l’équipe

CONCLUSIONS
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Des visites utiles
Mais qu’il faudra évaluer au regard de leur efficacité en termes de dépistage et d’impact pronostique

LES CLÉS POUR RÉUSSIR

• Se concentrer sur la PERTINENCE MEDICALE (quid du 
bilan des SIR sans effets différés…)

• Porter l’effort sur la traçabilité des expositions 
actuelles et passées, incluant les risques 
émergents/incertains à date

• Anticiper, planifier, coupler les visites

• Impliquer toute l’équipe pluridisciplinaire

L’AVENIR

• Optimiser les outils numériques:

• Traçabilité en cours de carrière

• Circulation des informations des entreprises vers les SPST

• Une vraie interopérabilité des logiciels métier

• Usage des portails salariés pour le recueil des curriculum 
laboris

• Des liens directs entre outils métier et MEE ?

• Ouverture au DMP pour réduire la paperasse

• Développer les recommandations scientifiques 
(même si elles recommandent de ne rien prescrire!)
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Et toujours une attente:
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Merci de votre attention

f.michiels@spst19-24.org
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